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MUNICIPALITð NOTRE-DAME-DU-
BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  gref-
fi¯re-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-2744 #206 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Judith H®bert, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi:  15h00 ¨ 18h00 
Mercredi:   8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi:   8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Samedi:   9h00 ¨ 11h30 et 13h00 ¨ 15h30 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois ¨ 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande ¨ formuler au conseil 
municipal, vous devez lôacheminer ¨ la municipalit® 
par courriel ou par la poste au plus tard la semaine 
pr®c®dant la r®union mensuelle afin quôelle soit 
®tudi®e. 
Les demandes publi®es sur facebook ou spotted ne 
seront pas trait®es 

 
DATES DES PROCHAINES  
S£ANCES DU CONSEIL 

 
Lundi 5 d®cembre 2022 ¨ 20h00 

Lundi 19 d®cembre 2022 ¨ 19h00 Budget 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil  

du 3 octobre 2022 
 
ADMINISTRATION  
C)ADH£SION FQM OU UMQ  
£tant donn® que la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village est membre de l'UMQ depuis 3 ans; 
 
£tant donn® les propositions re­ues des deux(2) instances 
municipales: 
 
UMQ (Union des Municipalit®s du Qu®bec) au co¾t de 1 
094.58$ + Carrefour Capital Humain 2 477.00$ taxes 
incluses FQM (F®d®ration Qu®b®coise des Municipalit®s) au 
co¾t de 1 826.73$ taxes incluses 
 
Il est r®solu d'autoriser l'adh®sion ¨ la FQM (F®d®ration 
Qu®b®coise des Municipalit®s) au co¾t de 1 826.73$ taxes 
incluses.  
 
D)FONDATION REN£ VERRIER (CAMPAGNE DE 
POINSETTIAS)  
£tant donn® la campagne annuelle de poinsettias de la 
Fondation Ren®-Verrier; 
 
Il est r®solu d'autoriser l'achat de 3 poinsettias de 8 pouces ¨ 
45.00$ chacun.  
 
E) REMERCIEMENTS EMPLOY£S ET B£N£VOLES DES 
COMIT£S MUNICIPAUX  
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£tant donn® que la municipalit® organise depuis 
plusieurs ann®es une soir®e des f°tes; 
 
£tant donn® que la municipalit® d®fraie les co¾ts de la 
soir®e pour les employ®s, les b®n®voles des comit®s et 
leurs conjoints afin de reconna´tre leur collaboration et 
leur support durant la derni¯re ann®e; 
 
Il est r®solu de remettre un ch¯que au montant de $100 
¨ chacun des employ®s et des b®n®voles qui îuvrent 
au sein des comit®s municipaux (CDSE, comit® des 
loisirs, CCU). 
 
F) £TAT COMPARATIF RECETTES ET D£PENSES  
D®p¹t de l'®tat comparatif des recettes et d®penses 
courant au 30 septembre 2022 et pr®vu au 30 d®cembre 
2022.  
 
6. TRANSPORT  
A) CHARGEUR SUR ROUES  
Ce point est biff®. 
 
B) DOSSIER MTQ  
£tant donn® que la municipalit® a fait lôacquisition dôun 
terrain du MTQ dans les ann®es 80,  dôune parcelle de 
terrain compris entre 2 routes num®rot®es; 
 
£tant donn® que depuis ce temps, il y a eu 3 directeurs 
¨ la municipalit®; 
 
£tant donn® qu'en 2020, la municipalit® a d®cid® 
dôutiliser ce terrain pour y construire une caserne 
incendie qui dessert plusieurs municipalit®s; 
 
£tant donn® qu'en 2021, Sogetel doit passer la fibre 
optique dans la municipalit® pour desservir dôautres 
municipalit®s et demande dôacqu®rir une parcelle de 
terrain ¨ c¹t® de la caserne pour y installer leur POP 
avec g®n®ratrice; 
 
£tant donn® que la municipalit® y a consenti, pas parce 
que cela pouvait servir ¨ notre municipalit®, mais pour 
faire avancer la technologie et que cela aura un impact 
plus que positif pour les autres municipalit®s autour qui 
non pas acc¯s ¨ internet ou la haute vitesse; 
 
£tant donn® que lors de la pr®paration du contrat 
notari®, nous notons la pr®sence dôune clause de 
restriction du MTQ que nous pensons faire lever sans 
trop de frais; 
 
£tant donn® qu'une nous avons re­u une surprise du 
MTQ r®clamant la somme de 70 918$ plus taxes pour 
faire lever la clause; 
 
£tant donn® qu'apr¯s plusieurs pourparlers et calculs, la 
clause est ramen®e ¨ 44 852$ plus taxes, vu les erreurs 
de calcul du MTQ; qui sera pay® par Sogetel pour faire 

avancer le dossier, 
 
£tant donn® que rare sont les municipalit®s qui vont 
sortir les contrats notari®s pour v®rifier sôil existe une 
clause de restriction les emp°chant de faire quelque 
chose sur un terrain quôils ont acquis pour presque rien; 
 
£tant donn® que ledit terrain nôa pas ®t® vendu pour 
faire du profit, mais pour y installer un service de 
premi¯re ligne municipal ¨ savoir une caserne incendie; 
 
Il est r®solu de demander l'abolition des clauses de 
restrictions pour les terrains acquis du MTQ lorsque 
ceux-ci servent pour des services municipaux. 
 
C) TRANSPORT COLLECTIF  
£tant donn® que la MRC Drummond propose un service 
de Transport collectif visant ¨ favoriser la mobilit® des 
personnes demeurant en milieu rural; 
 
Il est r®solu d'informer la MRC Drummond de l'intention 
de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil village 
de faire partie du projet. 
 
7. S£CURIT£ PUBLIQUE  
A) CAM£RA THERMIQUE  
£tant donn® que la cam®ra thermique a rendu l'©me; 
 
Il est r®solu  d'autoriser l'achat d'une cam®ra thermique 
au co¾t de 8 025$ plus taxes chez Boivin & Gauvin inc. 
 
B) ENTENTE SERVICES AUX SINISTR£S  
ATTENDU QUE les Parties ont conclu une entente de 
service aux sinistr®s entr®e en vigueur en date du 04 
f®vrier 2020 (ci-apr¯s d®sign®e, lôEntente ); 
 
ATTENDU QUE lôarticle 7.4 de lôEntente pr®voit quôelle 
peut °tre modifi®e par le consentement mutuel et ®crit 
des Parties;  
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier lôarticle 
7.1 de lôEntente afin de reporter la date de fin de 
lôEntente;  
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier lôarticle 
10.1 de lôEntente afin de pr®ciser les modalit®s 
financi¯res de lôEntente pour lôann®e 2022-2023; 
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier lôAnnexe 
B Description des Services aux Sinistr®s de lôEntente 
afin de modifier la description du service aux sinistr®s 
Inscription et renseignement (r®tablissement des liens 
familiaux);  
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier lôAnnexe 
D Frais assum®s par une Municipalit® ou tout autre 
demandeur lorsquôil requiert les services de la Croix-
Rouge lors dôinterventions dôurgence de lôEntente 
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afin de pr®ciser les informations que la SCCR peut fournir 
relativement aux frais assum®s par la Municipalit®;  
 
Il est r®solu d'autoriser l'amendement de prolongation de 
l'entente Services aux sinistr®s avec la Croix Rouge.  
D'autoriser le maire et la directrice g®n®rale ¨ signer pour 
et au nom de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village ledit amendement. 
  
C)D£PĎT PROCĈS-VERBAL COMIT£  INTERMUNICIPAL  
INCENDIE 
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® intermunicipal incendie 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de Horton tenu 
le 1er novembre 2022. 
 
D) BUDGET 2023  
£tant donn® la recommandation du comit® intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est r®solu d'adopter le budget incendie 2023 tel que 
pr®sent®. 
 
E) DEMANDES DES POMPIERS 2023  
£tant donn® la recommandation du comit® intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est r®solu d'autoriser les achats suivants pour l'ann®e 
2023: 
 
4 habits pompiers : 12 500$ 
Abri: 1 000$ 
Outils ¨ batteries: 7 500$ 
C¹nes de signalisation: 750$ 
habillement divers (uniformes, gants, cagoules): 3 250$ 
Activit®s diverses (halloween, portes ouvertes, party 
annuel): 2 000$ 
formation : 10 000$ 
 
F) FRAIS D£PLACEMENT DIRECTEUR INCENDIE  
£tant donn® la recommandation du comit® intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est r®solu d'autoriser le remboursement des frais de 
d®placement au directeur incendie selon la politique en 
vigueur.  Pour les interventions: ¨ partir du domicile, pour 
les rencontres MRC: ¨ partir de l'h¹tel de ville village. 
 
G) POSTE DE COMMANDEMENT  
£tant donn® la recommandation du comit® intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est r®solu d'autoriser un diagnostic moteur du camion 
chez Centre du Camion Beaudoin. 
 

De faire pr®parer un devis, s'il n'y a pas d'autres 
options, pour le remplacement du camion pour un 
usag® ou un neuf ou voir si une partie de celui-ci peut 
°tre r®cup®r®. 
 
H) IMMUNIT£  
£tant donn® la recommandation du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/
Ste-Clotilde de Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
£tant donn® que le sch®ma de couverture de risque 
incendie pr®sente une s®rie de moyens auxquels les 
services incendies sôengagent ¨ respecter, 
 
£tant donn® que le premier alin®a de l'article 47 LSI 
pr®voit, notamment, que les membres d'un service de 
s®curit® incendie sont exon®r®s de toute 
responsabilit® pour le pr®judice qui peut r®sulter de 
leur intervention lors d'un incendie ou lors d'une 
situation d'urgence ou d'un sinistre pour lequel des 
mesures de secours obligatoires sont pr®vus au 
sch®ma; 
 
£tant donn® que le sch®ma de couverture de risque 
incendie 2e g®n®ration nôest toujours pas adopt® et en 
vigueur, 
 
£tant donn® que les municipalit®s se doivent de 
prot®ger leurs employ®s,  
 
Il est r®solu d'assurer lôexon®ration et de d®frayer les 
frais l®gaux et la r®sultante de la poursuite judiciaire 
aupr¯s des membres de son service incendie.  
 
Toutefois, un membre du service de s®curit® incendie 
ne peut invoquer aucune immunit® si le pr®judice est 
d¾ ¨ sa faute intentionnelle ou ¨ sa faute lourde. 
Comme son nom l'indique, la faute intentionnelle est 
la conduite anim®e d'une intention de nuire qui vise ¨ 
causer le pr®judice de fa­on d®lib®r®e et volontaire.  
La faute lourde est celle qui d®note une insouciance, 
une imprudence ou une n®gligence grossi¯re.  
 
I) ENTENTE CASERNE INCENDIE  
£tant donn® la recommandation du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/
Ste-Clotilde de Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale/greffi¯re-tr®sori¯re ¨ signer la modification 
de l'entente incendie. 
 
9. AM£NAGEMENT,  URBANISME ET  D£VELOPPEMENT  
A) MEMBRE COMIT£ URBANISME  
Il est r®solu de nommer ¨ titre de membres au sein du 
comit® consultatif dôurbanisme (CCU), pour la dur®e 
stipul®e ci-dessous, les personnes suivantes :  
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Pierre G®n®reux du 13 novembre 2022 au 13 novembre 
2023. 
 
B) D£PĎT PROCĈS-VERBAL  
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® consultatif 
d'urbanisme en date du 11 octobre 2022. 
 
C) D£ROGATION MINEURE 159 RUE NOTRE-DAME  
M. Sylvain Jutras d®clare son int®r°t, se retire de la 
salle et ne prend pas part aux d®lib®rations. 
 
M. G®rard Martin, maire suppl®ant, pr®side la 
s®ance. 
 
£tant donn® que le demandeur souhaite prolonger la 
toiture de l'abri d'auto existant jusqu'¨ son garage 
d®tach® existant situ® ¨ l'arri¯re de la r®sidence situ®e 
au 159 rue Notre-Dame, lot 4 647 852; 
 
£tant donn® que la superficie de l'abri d'auto incluant le 
prolongement jusqu'au garage serait conforme et ne 
d®rogerait pas ¨ l'article 8.2.3; 
 
£tant donn® que le projet d®rogerait ¨ l'article 8.2.1 
puisqu'il n'est pas sp®cifiquement autoris® de relier un 
abri d'auto ¨ un garage isol®; 
 
£tant donn® que par d®finition, un abri d'auto fait partie 
int®grante du b©timent principal, le prolongement de la 
toiture d®rogerait au 4e paragraphe de l'article 8.2.2; 
 
£tant donn® que la d®rogation vise ¨ autoriser une 
marge de z®ro(0) m¯tre entre l'abri d'auto annex® ¨ la 
r®sidence et le garage d®tach®; 
 
£tant donn® que le conseil a pris connaissance de l'avis 
favorable du comit® consultatif d'urbanisme en date du 
11 octobre 2022; 
 
£tant donn® que les personnes int®ress®es pouvaient 
se faire entendre s®ance tenante; 
 
£tant donn® que M. Jean-Fran­ois Desmarais s'est fait 
entendre ¨ savoir: si je ne peux pas avoir ma d®rogation 
mineure, il ne devrait pas l'avoir lui non plus; 
 
£tant donn® que dans les circonstances, ladite 
d®rogation ne porte pas atteinte ¨ la jouissance du droit 
de propri®t® des immeubles voisins; 
 
Il est r®solu d'autoriser la demande de d®rogation 
mineure pour le 159 rue Notre-Dame, lot 4 647 852. 
 
M. Sylvain Jutras reprend son si¯ge. 
 
D) MODIFICATION RĈGLEMENT DE ZONAGE 
MARGE AVANT TERRAIN D'ANGLE  

£tant donn® la recommandation du comit® consultatif 
d'urbanisme en date du 11 octobre 2022; 
 
Il est r®solu  de modifier les dispositions du r¯glement 
de zonage pour un terrain d'angle comme suit: une 
marge avant secondaire minimale est ®tablie en 
fonction de la marge avant minimale pr®vue ¨ la grille 
des usages et des normes, ¨ laquelle peut s'appliquer 
une r®duction de 10% sauf pour les terrains sur la rue 
Notre-Dame. 
 
E) MODIFICATION R£SOLUTION 2022-120  
Il est r®solu de modifier la r®solution 2022-120 pour la 
lire comme suit: 
 
£tant donn® la demande de d®rogation mineure de M. 
Robin Grenier pour le 571 Notre-Dame, lot 4647929 ¨ 
savoir: 
 
-Longueur des cases de stationnement de 5,25m au lieu 
de 7m; 
 
-Largeur de l'all®e v®hiculaire de 6 m¯tres au lieu de 7 
m¯tres 
 
-Une superficie de 1321,0 m¯tres carr®s au lieu de 1 
800 m¯tres carr®s requise pour la construction d'un 
b©timent de 12 logements; 
 
£tant donn® la recommandation favorable du comit® 
consultatif d'urbanisme en date du 22 mars 2022; 
 
£tant donn® que son projet est conforme tant qu'¨ la 
fa­ade sur une voie de circulation; 
 
£tant donn® que la superficie minimale du terrain ®tait 
conforme tant qu'¨ l'occupation au sol maximum 
autoris®e par l'ancien r¯glement de zonage no. 131; 
 
Il est r®solu d'autoriser la d®rogation mineure pour 571 
rue Notre-Dame lot 4647929.  
 
F) SURVEILLANCE TRAVAUX FAUVEL  
Il est r®solu d'autoriser la surveillance des travaux de la 
phase 1 du D®veloppement Fauvel par Avizo Expert-
conseils au co¾t de 39 850$ plus taxes.  
 
G) INSPECTEUR EN BĄTIMENTS  
£tant donn® l'offre de service pr®sent®e par la firme 
Gestim Inc pour les services de permis et d'inspection 
en date du 14 octobre 2022 pour l'ann®e 2023; 
 
Il est r®solu d'autoriser la signature par la directrice 
g®n®rale et le maire du renouvellement de la convention 
de services entre la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village et Gestim Inc. 
 
H) APPUI - D£VELOPPEMENT DES MILIEUX 
RURAUX DES MUNICIPALIT£S  
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ATTENDU QUE la nouvelle Politique nationale de 
lôarchitecture et de lôam®nagement du territoire a ®t® 
d®voil®e par le gouvernement du Qu®bec le 6 juin 2022 
 
Il est r®solu  
 
I) AVIS INFRACTION 151 RUE NOTRE-DAME  
CONSID£RANT QUôune demande, dat®e du 1er octobre 
2022, pour la d®molition dôune r®sidence unifamiliale 
situ®e sur le lot 4 647 850 (151, rue Notre-Dame) a ®t® 
soumise au service de lôurbanisme de la municipalit® de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ; 
 
CONSID£RANT QUE la demande de d®molition est 
assujettie au r¯glement sur les permis et certificats 
num®ro 2022-428 ; 
 
CONSID£RANT QUE la demande vise la d®molition 
dôune r®sidence unifamiliale dont lôann®e de construction 
est ®tablie ¨ 1921 selon le r¹le dô®valuation de la 
municipalit®; 
 
CONSID£RANT QUE conform®ment ¨ lôarticle 109 du 
projet de loi 69, modifiant la loi sur le patrimoine culturel et 
dôautres dispositions l®gislatives, toute municipalit® pour 
laquelle la municipalit® r®gionale de comt® nôa pas adopt® 
un inventaire des immeubles construits avant 1940 qui 
sont situ®s sur son territoire et qui pr®sentent une valeur 
patrimoniale et dont le r¯glement de d®molition nôa pas 
®t® modifi® afin de le rendre conforme aux nouvelles 
dispositions de la loi, doit, au moins 90 jours avant la 
d®livrance dôun permis ou dôun certificat dôautorisation 
relatif ¨ la d®molition dôun immeuble construit avant 1940, 
notifier au ministre de la Culture et des Communications 
un avis de son intention, accompagn®e de tout 
renseignement ou document requis par le ministre ;  
 
CONSID£RANT QUE la d®molition vise un immeuble 
construit avant 1940 ; 
 
CONSID£RANT QUôune partie du b©timent est affaiss®e, 
quôil est abandonn® depuis plus de sept ans et que la 
vermine sôy est infiltr®e ;  
 
Il est r®solu dôautoriser la d®molition de la r®sidence 
unifamiliale sise sur le lot 4 647 850, correspondant au 
151, rue Notre-Dame ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village; 
 
de mandater DHC Avocats afin de pr®parer une demande 
en vertu des articles 227 et suivants de la LAU pour 
obtenir la d®molition de l'immeuble.  
 
J) 2E PROLONGATION SOGETEL  
ATTENDU QUE les parties ont sign® en date du 24 f®vrier 
2022 une promesse dôachat-vente dôimmeuble (la 

ç Promesse è) pour une partie du lot 6 405 697 du 
Cadastre du Qu®bec, circonscription fonci¯re de 
Drummond plus amplement d®crite ¨ ladite promesse 
(lôç Immeuble è); 
 
ATTENDU QUE les parties ont sign® en date du 17 
ao¾t 2022 une prolongation quant ¨ la r®alisation 
dôune condition ins®r®e ¨ la Promesse (la ç 
Prolongation è); 
 
ATTENDU QUE les parties ont sign® en date du 19 
septembre 2022 une modification ¨ la Promesse 
quant ¨ la contrepartie ¨ payer par Sogetel pour 
acqu®rir lôImmeuble (la ç Modification è); 
 
ATTENDU QUE la condition pr®vue ¨ lôarticle 2.4 de la 
Promesse relative ¨ la renonciation par le Minist¯re 
des Transports du Qu®bec (le ç MTQ è) ¨ une 
condition r®solutoire stipul®e en sa faveur aux termes 
de lôacte publi® au bureau de la publicit® des droits de 
la circonscription fonci¯re de Drummond le 20 
d®cembre 1988 sous le num®ro 318 062 nôest toujours 
pas rencontr®e; 
 
ATTENDU QUôaux termes de la Promesse et de la 
Prolongation, cette renonciation doit °tre obtenue 
dans les neuf (9) mois de la signature de la Promesse, 
sans quoi celle-ci devient ipso facto nulle et non 
avenue; 
 
ATTENDU QUôune quittance/transaction est 
intervenue le 19 octobre 2022 entre la Municipalit® et 
le MTQ par laquelle ce dernier sôengage ç ¨ faire le 
n®cessaire pour proc®der ¨ la renonciation et ¨ la 
mainlev®e de la clause dôutilisation restreinte et du 
droit de r®solution [é] notamment en signant tout acte 
notari® n®cessaire pour ce faire è;   
 
ATTENDU QUE cette renonciation et mainlev®e 
demeurent ¨ r®aliser et que cela ne sera 
manifestement pas fait dans les neuf (9) mois de la 
signature de la Promesse; 
 
ATTENDU QUE les parties sôentendent par 
cons®quent pour prolonger le d®lai stipul® ¨ la 
condition de la renonciation ¨ la condition r®solutoire 
par le MTQ afin dô®viter la caducit® de la Promesse;  
 
ATTENDU QUE selon les termes de la Promesse, 
cette derni¯re ne peut °tre modifi®e que par un autre 
®crit d¾ment sign® par les parties. 
 
Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale/greffi¯re-tr®sori¯re ¨ signer tous les 
documents requis.  
 
11. LOISIRS ET CULTURE  
A) D£PĎT PROCĈS-VERBAL COMIT£ 
BIBLIOTHĈQUE  
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D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® biblioth¯que tenu le 
mardi 18 octobre 2022 ¨ 19h00. 
 
B) BUDGET BIBLIOTHĈQUE  
£tant donn® la recommandation du comit® biblioth¯que 
en date du 18 octobre 2022; 
 
Il est r®solu d'adopter le budget biblioth¯que tel que 
pr®sent® . 
 
C) D£MISSION COORDONNATRICE  
£tant donn® le d®p¹t de la lettre de d®mission de la 
coordonnatrice de la biblioth¯que effective en date du 3 
octobre 2022; 
 
Il est r®solu d'accepter ladite d®mission et de faire 
parvenir une lettre de remerciements ¨ Mme Jacinthe 
Dufort. 
 
D) NOMINATION COORDONNATRICE  
£tant donn® la recommandation du comit® biblioth¯que 
en date du 18 octobre 2022; 
 
Il est r®solu de nommer Mme Judith H®bert, 
coordonnatrice pour la biblioth¯que en date 3 octobre 
2022. 
 
E) HORAIRE BIBLIOTHĈQUE  
£tant donn® la recommandation du comit® biblioth¯que 
en date du 18 octobre 2022; 
 
Il est r®solu de modifier l'horaire de la biblioth¯que 
comme suit: 
 
lundi: 15h00 ¨ 18h00 
Mercredi: 8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
jeudi: 8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
samedi: 9h00 ¨ 11h30 et 13h00 ¨ 15h30 
 
F) NOUVEAU LOGICIEL BIBLIOTHĈQUE  
£tant donn® la recommandation du comit® biblioth¯que 
en date du 18 octobre 2022; 
 
Il est r®solu de proc®der ¨ l'acquisition du logiciel Koha 
par Inlibro au co¾t de 8 653$ pour la 1¯re ann®e et de 3 
303$ pour les ann®es suivantes pour le service de la 
biblioth¯que. 
 
G) R£MUN£RATION COORDONNATRICE ET 
ADJOINTE 2023  
£tant donn® la recommandation du comit® biblioth¯que 
en date du 18 octobre 2022; 
  
Il est r®solu  de r®partir la compensation pour la 
coordonnatrice ¨ 7 000$ et l'adjointe ¨ 3 562.50$ pour 
l'ann®e 2023 telle qu'identifi®e au budget payable en 26 
versements. 

H) ENTENTE DE FINANCEMENT DANS LE CADRE 
DE L'INITIATIVE CANADIENNE POUR DES 
COLLECTIVIT£S EN SANT£  
£tant donn® que le gouvernement du Canada a mis sur 
pied l'Initiative canadienne pour des collectivit®s en 
sant®; 
 
£tant donn® que le gouvernement du Canada a d®sign® 
FCC (Fondations communautaires du Canada) comme 
administrateur du programme; 
 
£tant donn® que la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village a obtenu confirmation de la s®lection du 
projet soumis soit l'Am®nagement d'®quipements sur 
terrains municipaux; 
 
£tant donn® que le FCC versera ¨ la municipalit® Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village une contribution 
financi¯re de 25 000$ pour la r®alisation du projet; 
 
Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice g®n®rale/
greffi¯re-tr®sori¯re ¨ signer pour et au nom de la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
l'entente de financement dans le cadre de l'Initiative 
canadienne pour de collectivit®s en sant®. 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures dôouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 ¨ 16h00 
           de 18h00 ¨ 20h00 
  Jeudi        de 13h00 ¨ 16h00 

 
  DERRIĈRE LE PRESBYTĈRE   
  

  LE BAC POUR LA R£CUP£RATION DES  
  VąTEMENTS EST CELUI SITU£ ê CĎT£ DE Lô£GLISE 

              Monique Audet, responsable 819 336-2113 

Noël est à nos portes.... Nous vous invitons à découvrir le vrai sens de  
Noël à vos enfants ou petits -enfants.  

Si on allait Ő lüŚglise pour une visite animŚe Ő la crřche de lüŚglise! 
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